
Le premier projet Justice de l’AFD 

Report de la date de fin du projet en 2025 

Le PAJMA est le premier projet dans le domaine de la Justice financé par l'Agence Française de 
Développement à hauteur de cinq millions d'euros (5.000.000€) à Madagascar. La Convention de financement 
entre la République de Madagascar et l’Agence Française de Développement a été signée le 03 Juillet 2018.  

Initialement prévue pour 4ans, un avenant à la convention de financement a été signé le 20 avril 2023 reportant la 
fin du projet à juin 2025. Ce report permettra de finaliser les activités déjà débuter et surtout de réaliser les 
grands travaux initialement prévus dans le cadre du projet. 

À la Une 

Trois composantes du 
projet  identifiés 

 Composante 1 : Les juridictions judiciaires sont 
plus accessibles et efficaces. 

 Composante 2 : L’administration pénitentiaire est 
renforcée dans l’exercice de ses missions de 
sécurisation des établissements pénitentiaires et 
d’humanisation de la détention. 

 Composante 3 : Le Ministère de la Justice est 
renforcé dans ses capacités et pilote le PAJMA en 
cohérence avec la politique sectorielle. 

Le PAJMA est le seul projet à Madagascar à combiner 
une composante judiciaire et une composante 
pénitentiaire.  

Composantes 

Des objectifs en phase avec la Politique Sectorielle de la Justice 

Le PAJMA a pour objectif principal de contribuer à la modernisation de la Justice Malgache 
et d’améliorer le service public de la Justice pour les citoyens par le biais d’un renforcement institutionnel et 
opérationnel du Ministère de la Justice et d’appuis à des juridictions et des établissements pénitentiaires cibles. 

Les objectifs du projet s’alignent avec la Politique Générale de l’Etat ainsi que la politique sectorielle Justice et le 
projet entend répondre directement aux priorités de la politique définie par le Ministère de la Justice afin de 
contribuer de manière significative à la modernisation de la justice malgache en améliorant l’accès à un service 
public de la justice. 

Objectifs 

Des cibles bien 
définis 

Le PAJMA concentre ses appuis sur le renforcement 
des juridictions de l’ordre judiciaire et de 
l’administration pénitentiaire dans les régions 
pilotes ANALAMANGA et ATSINANANA.  

Pour autant, le projet a vocation à déployer ses 
effets au plan national notamment par le biais des 
appuis aux Ecoles (ENMG et ENAP) et dans 
l’accompagnement du Ministère de la justice dans 
l’exercice des missions assurées par les Directions 
générales. 

Zones pilotes 
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Les chiffres après 4 ans 

Une équipe PAJMA 

Le Ministère de la Justice a mis à la disposition du projet une 
équipe de Coordination qui est rattachée à la Direction Générale des Programmes et des 
Ressources (DGPR) et dirigée par un Coordonnateur du Projet ayant rang de Directeur auprès du 
Ministère. Les bureaux du projet se situent à Anjohy, Villa Rosalie, Lot VK 53, 2ème étage.  

Une Assistance à Maîtrise d’ouvrage (AMO) est mobilisée pour accompagner le Ministère de la 
Justice dans le pilotage du projet. Le contrat a été signé avec le groupement ICE / SFERE le 22 
octobre 2018.  

Une assistance technique internationale a été recrutée via Expertise France (contrat signé le 4 
septembre 2019) et mobilise des expertises ponctuelles en réponse aux demandes du Ministère de 
la Justice. Ces experts sont mis à disposition par les écoles de formation françaises telles que 
l’Ecole Nationale de la Magistrature de Bordeaux, l’Ecole Nationale des Greffes de Dijon et l’Ecole 
Nationale de l’Administration Pénitentiaire d’Agen. 

Pilotage et Gestion 

Nouveaux 
élèves 

magistrats 
recrutés 

180 

Nouveaux                                                          
élèves agents 
pénitentiaires 

recrutés 
500 

Référentiels 
métiers des 

magistrats 
élaborés 

05 

Manuels des 
greffes 

judiciaires 
mis à jour 

02 

Modules de formation 
initiale de l’ENAP 

créés 05 

Formations 
continues 
réalisées 

à l’ENMG 
14 

Magistrats et 
Greffiers 

bénéficiaires 
de formation  

458 

Dotations de 
matériels 

582 

Formations à destination 
de l’Administration 

Pénitentiaire 
05 

Visites d’études à 
l’étranger pour le  

personnel judiciaire 
et pénitentiaire 

10 

Dotations de 
matériels 
roulants 07 


